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Le fléchissement ininterrompu de certaines
devises considérées jusqu'ici, à juste titre,

comme le boulevard inexpugnable de l'étalon
d'or, a immédiatement fait douter de la stabilité

des autres devises. On s'est demandé en
particulier si le franc suisse, qui tient inflexiblement

la parité or depuis 7 ans, ne serait pas un
jour, lui aussi, atteint par la grave crise qui ne
connaît plus de frontière. Malgré ce que peut avoir
de présomptueux une déclaration aussi catégorique

faite à une époque d'inquiétude générale,
il reste certain que le franc suisse n'est pas
menacé.

En 1931, la crise qui depuis une année sévit
aux Etats-Unis s'étend à toute l'Europe. Elle
devient rapidement universelle. Elle a surpris notre
pays alors que celui-ci est encore économiquement

sain et financièrement fort.
Tandis que certains pays, comme l'Angleterre,

n'ont point réussi à se relever complètement de
la crise économique consécutive a la guerre les
années 1926, 1927, 1928 et 1929 furent pour'l'industrie suisse une période d'incontestable
prospérité. L esprit d'initiative de nos industriels et
de nos commerçants, leur entraînement technique,

l'énergie de tout notre peuple, son sens de

(1) Discours prononcé au microphone, à Berne le24 octobre 1931.

l'épargne, la confiance qu'il garde en lui-même
et la confiance que partout on lui accorde lui
permirent d'affermir sa situation... Pendant cette
période prospère, nos exportations sont en
augmentation. Relevons aussi que l'industrie suisse
eut la sagesse d'éviter prudemment les excès de
développement artificiel qui, dans certains pays,
ont tant contribué à intensifier la crise.

Tout cela explique pourquoi la Suisse n'a subi
que bien après l'Amérique et l'Angleterre la
répercussion du malaise international.

Pendant les années de prospérité, alors que le
gain était relativement facile, notre peuple a
économisé. Cela ressort nettement de l'affermissement

de nos finances publiques et privées, en
particulier, de la consolidation de nos banques
et de notre industrie. De 1925 à 1930, la
Confédération a réduit sa dette publique de plus de
230 millions de francs. Pendant cette même
période, elle réussit en outre à constituer des
réserves et fonds spéciaux dont le chiffre
dépasse 200 millions. Cantons et communes équilibrent

leurs budgets. Ils réduisent leurs dettes.
En 5 ans, ils ont1 augmenté leur fortune nette de
plus de 140 millions. Un effort aussi considérable
a été possible parce qu'à l'époque de prospérité
le contribuable suisse avait réalisé des gains
importants et soigneusement épargné. Pendant cette
même période, les banques ont porté leurs réserves

ouvertes de 429 millions de francs à 645 mil-

*
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lions, ce qui équivaut à une augmentation de
50 %. Du 31 décembre 1925 jusqu'au 31 décembre

1930, ies dépôts d'épargne ont passé de
3,4 milliards de francs à 4,7 milliards. Le nombre

des carnets d'épargne dépasse aujourd'hui
sensiblement 3 millions.

La Suisse était donc bien préparée pour résister

victorieusement aux premières atteintes de la
crise.

A

Il est certain cependant que l'inquiétant
fléchissement de plusieurs monnaies étrangères, les
perturbations économiques et financières profondes

qui bouleversent la plupart des pays auxquels
nous rattachent des relations commerciales et
bancaires importantes, devaient fatalement éprouver

nos banques suisses. Cependant, jusqu'ici,
nous n'avons enregistré que 3 ou 4 défaillances
dont une seule, celle de la Banque de Genève,
banque privée au capital de 20 millions, a quelque

importance. Tenons compte que même en
période normale, il y aura fatalement de temps
en temps un industriel, un commerçant, voire
même une banque qui fera de mauvaises affaires
et nous constaterons que ces quelques incidents
n'ont pas un caractère inquiétant.

Comparativement aux catastrophes bancaires
étrangères, le nombre et la signification de ces
défaillances restent minimes. Aux Etats-Unis, du
1" janvier 1929 à fin août 1931, le nombre des
banques obligées de suspendre leurs paiements
s'est élevé à 2.919. Les fonds en dépôt chez ces
banques atteignaient plus de 9 milliards de
francs.

Contrairement à ce qu'il advint malheureusement
dans la plupart des pays, toutes nos grandes

banques sont demeurées en solide équilibre.
La Confédération et les banques ne1 sont
intervenues qu'une seule fois en faveur d'un seul
établissement financier dont il fallait favoriser la
fondation, afin de lui fournir des bases suffisamment

solides pour résister aux effets de la crise
de confiance consécutive à la fermeture de la
Banque de Genève,

Je constate avec satisfaction que l'inquiétante
vague de pessimisme, la grave dépression morale
qui toucha successivement tous les pays n'a eu
chez nous que des effets très atténués. Seules
quelques banques ont eu à souffrir momentanément

de retraits inexpliqués. La nervosité fut de
très courte durée et, aujourd'hui, le calme est
complètement rétabli. Notre population a su rester

calme et garder son sang-froid. Dans les
circonstances actuelles, ce calme, manifestation de
clairvoyante confiance, constitue pour notre pays
une précieuse force morale.

Je rappelle qu'il est impossible de demander
aux banques, petites ou grandes, de conserver à

vue la contre-valeur de la totalité de leurs
engagements à court terme. Les dépôts à court terme
près les banques suisses atteignent la somme de
10 milliards. Obliger les banques à garder dans
leurs caisses ou, sans intérêts, à la Banque Nationale,

ces 10 milliards serait frapper de stérilité
une portion très considérable de notre fortune
mobilière nationale. Le rôle des banques n'est
pas surtout de servir de coffre-fort, mais bien
d'être les distributrices des crédits destinés à

soutenir efficacement et à développer l'économie
générale. L'intérêt de tous exige par conséquent
que les banques ne conservent dans leurs caisses
que les fonds indispensables aux besoins
courants. Tout le reste devrait pouvoir être investi
dans l'équipement industriel, les exploitations
commerciales et dans l'agriculture. Je constate en
passant que c'est par le développement de l'épargne

généralisée, intégrée dans l'économie générale,

que se réalise la solidarité économique dans
la co-propriété de tous à la fortune nationale.

A

Dès les premières manifestations de la crise,
les banques ont fait un gros effort et de lourds
sacrifices pour augmenter leurs disponibilités.
L'encaisse globale des banques, qui s'élevait à
370 millions à la fin de 1929, atteignait un an
plus tard 478 millions; elle dépasse probablement

aujourd'hui 1 1/2 milliard. Les comptes de
virement sans intérêt auprès de la Banque Nationale

s'élèvent actuellement à plus de 900
millions. L'encaisse des banques en billets de banque,

monnaies d'or et d'argent et en lingots atteint
au moins 500 millions. D'autre pari, la Banque
Nationale suisse est aujourd'hui certainement la
plus forte et la mieux pourvue de toutes les banques

d'émission du monde. Ses réserves d'or
s'élèvent à 2 milliards 100 millions de francs, à

quoi il faut ajouter plus de 100 millions de
devises or. Constatons en outre que tous les autres
actifs de la Banque Nationale, dont l'importance
n'est relativement pas considérable, sont tous,
sans exception, de tout premier ordre. La
circulation en billets de banque ne dépassant pas
1 milliard 400 millions, la Banque Nationale
possède 800 millions d'or de plus qu'il n'en faut
pour couvrir ses billets à concurrence de 100 %.
Pour saisir la signification de ces chiffres,
rappelons qu'avant la guerre, la réserve métallique
de la Banque Nationale n'atteignait pas 200
millions (moyenne de 1913 : 193,6 millions) et la
couverture des billets ne dépassait guère 70 %.

Dans aucun pays, les disponibilités immédiates
des banques et la puissance de la banque

d'émission n'atteignent des proportions aussi
élevées. Je fais cette constatation, non pas pour
en tirer vanité, mais uniquement pour remarquer

que la couverture de nos billets me paraît
amplement suffisante. Les disponibilités immédiates

tout à fait exceptionnelles fournissent sans
.doute aux banques le moyen de rembourser im-
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médiatemqnt tout ce qui pourrait leur être retiré.
Rappelons-nous cependant que ces énormes
immobilisations improductives grèvent lourdement
notre économie nationale. La solidité de nos
banques, la confiance entière qu'elles méritent
doivent permettre de démobiliser peu à peu ces
énormes réserves frappées de stérilité. Le sort de
nos banques est entre les mains des déposants.
De leur confiance, de leur calme et de leur
sagesse dépend le sort de nos instituts financiers.

A

Certains milieux commencent à s'inquiéter du
déséquilibre croissant de notre balance commerciale.

La presse étrangère a cru devoir faire écho
à ces craintes. Je constate tout d'abord que, de
tout temps, notre balance commerciale fut
déficitaire. Le peuple suisse, massé sur un territoire

exigu, coupé par de vastes régions
improductives, a toujours importé chaque année pour
plusieurs centaines de millions de plus qu'il
n'exporte. Il va de soi, par conséquent, qu'à
moins de se résigner à l'expatriation d'une partie

de son peuple1 ou à vivre de son capital,
c'est-à-dire à s'en aller fatalement à la ruine, la
Suisse doit trouver des compensations importantes.

L'étranger aurait par conséquent grand
tort de prendre ombrage de l'extension de notre
activité bancaire internationale et de l'augmentation

de nos avoirs à l'étranger. L'intérêt de nos
dépôts à l'étranger est, pour notre économie
nationale, un indispensable appoint. La Suisse doit
être en mesure de payer les importations qui font
vivre à l'étranger, avec leurs milliers d'ouvriers,
les nombreuses usines qui alimentent notre marché

suisse. La crise générale entrave nos
exportations. Le déséquilibre des prix qui en résulte
favorise par contre considérablement les
importations. Il va de soi que le peuple suisse et son
gouvernement ne resteront pas indifférents à
l'aggravation d'une situation commerciale déjà
sérieusement déficitaire. Un redressement
économique général mettrait sans doute immédiatement

fin à cet inquiétant déséquilibre. Par
conséquent, pour le peuple suisse dont la vie
économique est plus internationalisée que celle
d'autres Etats, l'angoissant problème de la durée
de la crise a une importance particulièrement
grave.

On sait aujourd'hui que la prospérité industrielle

et commerciale de l'après-guerre fut
partiellement artificielle. Par une série d'habiles
mesures d'ordre international et national, le monde
a réussi à neutraliser provisoirement les effets
de la guerre. Par d'efficaces moyens dilatoires,
on a réussi à dissimuler l'effrayant appauvrissement

qui en est résulté. Mais tout cela n'a réussi
qu'à retarder l'heure tragique du règlement de

compte final. La perte, consécutive aux raisons
que l'on sait, pour l'industrie occidentale, d'une
bonne partie de la clientèle russe, chinoise et
hindoue représentant 800 millions de
consommateurs, est encore venue augmenter le désarroi.

Les institutions d'ordre international ont rendu,
dans les domaines économique et financier, des
services appréciables. Mais l'expérience a
maintenant définitivement démontré qu'un redressement

général durable n'est possible qu'à la condition

que chaque peuple ait enfin le courage de se
constituer le propre artisan de sa propre
résurrection.

Il n'est, par conséquent, pas exclu que la crise
qui atteint aujourd'hui le monde entier dure plus
longtemps qu'on ne l'avait d'abord prévu. Il est
aussi possible que, par la suite, elle ne s'atténue
que très lentement. Parce que dans notre pays,
la situation générale est restée relativement
bonne, parce que nos droits de douane sont
inférieurs à ceux prélevés par les autres Etats, à

cause du grave déséquilibre des prix, mais
surtout parce que l'acheteur suisse paie comptant et
en francs-or, la Suisse pourrait, si la crise
s'accentuait, courir le grave danger de devenir une
place de « dumping » par excellence. Si les
circonstances devaient l'y contraindre, la Suisse
saura assouplir son régime douanier pour protéger

efficacement le travail indigène contre le
« dumping » et obtenir des nations dont nous
sommes les meilleurs clients, qu'elles collaborent
plus efficacement au soutien de nos industries
indigènes.

Nous sommes, par conséquent, en mesure de
protéger efficacement le franc suisse contre les
répercussions d'une balance1 commerciale
anormale.

Enfin, si les difficultés devaient s'accentuer au
point de le rendre nécessaire, je ne doute1 pas que
le peuple suisse saura restreindre1 ses dépenses
publiques et privées. En Suisse, certaines économies

sont possibles sans qu'il soit nécessaire pour
autant de toucher à ce que les autres peuples
considèrent comme nécessaire.

Une dernière considération. Le mythe de la
richesse cristallisée et immuable s'est évanoui pour
faire place au règne de la richesse circulante. Les
fortunes se constituent et s'évanouissent avec une
étonnante rapidité. Le travail, l'intelligence et
l'esprit d'économie qui restent la source de
l'indépendance constitueront par conséquent, à l'avenir

plus que par le passé, la vraie richesse. Cette
constatation ne saurait que renforcer la situation
d'un peuple qui, de tout temps, a vécu de son
travail, sous le signe de l'effort persévérant. Malgré
la gravité d'une crise plus aiguë que toutes celles
dont notre génération a été le témoin inquiet, le
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peuple suisse regarde l'avenir sans angoisse parce
qu'il a gardé confiance en lui-même, parce qu'il
aura le courage de toutes les résolutions nécessaires.

Ce qui constitue la vraie et durable fortune
d'une nation, c'est moins la richesse acquise que
la faculté de la renouveler sans cesse par le
travail poursuivi dans le calme et l'ordre, par l'épargne

prévoyante protégée par la paix sociale.

***
La situation exceptionnellement forte de la

Banque Nationale, les énormes disponibilités de

nos banques cantonales et privées, mais surtout
nos magnifiques réserves d'énergie morale me
permettent de proclamer que si notre franc reste
modeste et n'a nullement la prétention de devenir
une monnaie internationale, il restera résolument
appuyé sur l'étalon d'or. Pour protéger l'épargne
suisse contre le déprimant danger de la
dévalorisation, le Conseil fédéral et la Banque Nationale
savent qu'il n'y a qu'une politique monétaire :

« Le franc suisse à la parité or ».

Le Commerce franco-suisse
pendant les neuf premiers mois de 193!

En 1928', 1929 et 1930, on avait pu constater,
avec satisfaction, un relèvement de la valeur
totale des exportations suisses en France.
Ainsi que le montre le graphique que nous
publions à la page 10, le progrès de l'année 1930
n'a pas été considérable. Il n'a été que de
1 million 300 mille francs suisses, alors qu'en
1929 le progrès, sur 1928, avait atteint 25
millions de francs suisses. Mais, si léger qu'il
ait été, le progrès de 1930 sur 1929 avait eu
ceci d'intéressant que la France se trouvait
être, de tous les pays clients de la Suisse, le
seul où les exportations suisses aient progressé
en 1930.

Il est à prévoir, malheureusement, que l'on
n'en pourra pas dire autant de l'année 1931.
En tous cas, les chiffres des neuf premiers
mois révèlent un recul appréciable des
exportations suisses en France, ainsi que l'on en
jugera par le tableau suivant :

Exportations de Suisse en France

Totaux trimestriels
en millions de francs suisses.

Trimestres 1928 1929 1930 1931

I... 34.5 44.1 47.9 42.7

I. 37.4 44.1 45.0 39.0

III 37.2 42.7 43.4 34.9

Totaux des neuf 1ers mois. 109.1 130.9 136.3 116.6

La différence entre les résultats de 1931 et
ceux de 1930 représente, à la fin du neuvième
mois, un fléchissement de 14,4 %.

Quant aux importations françaises en Suisse,
leur fléchissement en 1930, par rapport à 1929,
avait été de 37,6 millions de francs suisses;
mais ce n'est pas un chiffre dont on se soit
alarmé en France, attendu qu'il ne représentait

qu'une régression de 7 %, à un moment
où les exportations françaises dans d'autres
pays enregistraient déjà des reculs beaucoup
plus importants.

Mais le fléchissement s'est considérablement
accentué dans les neuf premiers mois de 1931,
ainsi que va nous le montrer le tableau que
voici :

Importations de France en Suisse

Totaux trimestriels
en millions de francs suisses.

T rimes'.res 1928 1929 1930 1931

1

I I

II I

Totaux des neuf 1ers mois

La différence entre les 9 premiers mdis de
1931 et les 9 premiers mois de 1930, représente

une diminution de 22,3 %.

125.3 115.7

121.1 126.6

119.3 122.9

3619 "365.2

121.7 90.3

120.1 93.4

105.3 86.0

347.1' 269.7
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